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Gbagbo comparaît devant la CPI et met en
cause l'armée française
Par La rédaction de Mediapart

Article publié le lundi 5 décembre 2011

L'ancien président ivoirien Laurent Gbagbo
comparaissait pour la première fois, ce lundi 5
décembre, devant la Cour pénale internationale. Lors
de cette première séance formelle, la juge présidente,
l'Argentine Silvia Fernandez de Gurmendi, l'a informé
des charges portées contre lui et des droits que lui
reconnaît le statut de Rome.

En l'espèce, il est accusé d'être «coauteur indirect»
des crimes contre l'humanité (meurtre, viol, actes
inhumains et persécution) commis après les élections
entre le 16 décembre 2010 et le 12 avril 2011.

Face à la juge présidente Silvia Fernadez de Gurnendi,
M. Gbagbo a directement mis en cause l'armée
française, déclarant: «J'ai été arrêté le 11 avril 2011
sous les bombes françaises. C'est l'armée française qui
a fait le travail.»

Après l'audience de confirmation des charges, qui
débutera le 18 juin, la Cour devra décider si les preuves
de l'accusation sont assez solides pour que Laurent
Gbagbo soit jugé. La défense demandera, elle, à la
Cour de «constater l'irrégularité de son arrestation de
son transfert à La Haye (mercredi dernier) et d'en tirer
les conséquences».

Le procureur de la CPI, Luis Moreno-Ocampo, a
promis que Laurent Gbagbo ne serait «pas le dernier»
à devoir rendre des comptes, car il «apparaît que des
crimes ont été commis dans les deux camps».

Des élections législatives sont prévues le 11 décembre
en Côte d'Ivoire.
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